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Madame la Députée ou Monsieur le Député. 

En 1950, en respect des orientations du Conseil National de la Résistance (CNR), une circulaire édictait que : « Tout homme, quelle que soit sa condition sociale, a droit au bénéfice de la cure thermale si son état de santé l'exige ».

Après avoir parlé dans un 1° temps d’un décret pour abaisser la prise en charge des curistes en ALD de 100% à 65%, le gouvernement annonce vouloir abaisser de 65 à 15% la prise en charge pour les autres curistes (350 000 malades), en passant cette fois par la voie parlementaire.
https://www.lechotouristique.com/article/cures-thermales-vers-une-coupe-massive-dans-les-remboursements
Ce taux de 15% étant très bas, les mutuelles n’auraient alors aucune obligation de compenser le montant non-pris en charge par l’Assurance Maladie.

Le thermalisme social, c’est-à-dire accessible à tous disparaîtrait donc car seuls 25% des curistes actuels auraient encore les moyens d’aller en cure. 
Outre que cela priverait de soins efficaces des centaines de milliers de malades, cette absurdité ferait aussi perdre 3,8 milliards sur les ressources générées par les cures qui sont évaluées à 4,8 milliards !

Quant aux emplois, ils chuteraient de 25 000 équivalents temps plein à 5 000 !
Et tout cela alors que le thermalisme ne représente que 0,11% (250 millions €/an) contre 235 milliards versés pour l’ensemble de cette branche et 0,04% des 627 milliards € versés pour toute la Sécu.
Vous comprendrez que cette affaire suscite une levée de bouclier dans toute la France et je compte 
sur vous pour faire échec à ce projet.

Veuillez agréer, Madame la Députée ou Monsieur le Député, mes sincères salutations.
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